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FRANCE. ~ Paris, le 19 décembre.

Les ministres se sont réunis, aujourd’hui , 18 , en conseil 
extraordinaire, chez le roi. La séance a duré de une à cinq. C’est 
dans celte réunion que le cabinet a jeté les premières bases du 
discours d’ouverture des chambres.

Les ministres n’ont pas voulu entamer trop longtemps à l’a
vance celte discussion dans la crainte de susciter entre eux des 
exigences personnelles et des discussions. Ils ont voulu laisser 
à l’urgence des circonstances le soin de les mettre d’accord.

(L’Univers. )
— Un journal annonce que les membres de l’opposition se 

réuniront le 22 décembre prochain, dans le cabinet de M. 
Odjlon-Barrot. L’objet de celte réunion sera une nouvelle 
discussion des bases de réforme provisoirement adoptées, i 
Le comité fera connaître l’esprit des observations qui lui ont été j 
adressées.

La cour des pairs a rendu aujourd’hui son arrêt relatif aux 
accusés de la deuxième catég orie des affaires de mai. Ainsi que ! 
nous l’avons annoncé avant-hier , huit des accusés restés en dé- j 
tention ont été mis hors de cause par cet arrêt : ce sont ceux ! 
à l’égard desquels M. le procureur-général s'en était rapporté à ! 
la prudence de la cour. Les 54 autres, dont 3 sont en fuite ont: 
été maintenus dans l’arrêt. Le jour de l’ouverture des débats sera 
fixé ultérieurement par ordonnance de M. le chancelier. On 
croit toujours que ce sera vers ie 15 janvier.

flit qui a eu lieu entre la marine française et la marine anglaise.
Le 7 septembre, le Grenlaw , navire de S. M. britannique, 

était mouillé dans le port de l’ile Maurice, à côté du brick le 
Lancier et de la corvette VIsère, bâtimens de guerre français 
qui s étaient pavoises. Le capitaine Driver, dn Grenlaw, croit 
remarquer dans la disposition des pavillons un outrage pour les 
couleurs britanniques; et sans se donner la peine de demander 
des explications aux commandans français, il insulte le pavillon 
tricolore en le plaçant à son bord d’une" manière injurieuse.

Lofficier de service à bord de 1 Isère, en l’absence de son 
commandant, va de suite demander une réparation au capitaine 
P,nIerv A11' P'^Umd n avoir fait que rendre insulte pour insulte. 
L officier de 1 Isere affirme sur I honneur que l’arrangement des 
pavillons est un fait purement accidentel, œuvre du chef de ti
monerie et dépouillé de toute intention provocatrice.

Le capitaine Driver reconnaît alors ses propres torts, et ac
cepte de la part du lieutenant français un cartel qu i! refuse plus 
tard par écrit en alléguant qu’il avait cru d'abord avoir affaire 
au commandant de l'Isère, mais qu'il ne pouvait se mesurer 
avec un simple lieutenant.

Le fait est dénoncé au gouverneur de file Maurice, qui oblige 
le capitaine anglais à des excuses envers les deux commandans 
français, et fait bisser deux fois le pavillon tricolore à l’un des 
mais du Grenlaw,

Cependant, au bout de six jours, le gouverneur qui avait dicté 
lui-même la formule des excuses acceptées par les commandansLes journaux du soir rapportent nue te bruit a couru bl“meme *a formule des excuses acceptées par les commandans 

• hier qu’une révolte avait éclaté à Constantinople mais quelle t-°U«-a Cn“p qi/ J. aiieu de ia Part de V Isère et
avait été réprimée. La cause de cette révolte . qui n’a d’ailleurs ' (]P ? •> .intention d insulter la Grande-Bretagne. Il deman-
offert aucun caractère de gravité, est le refus des raiahs de CPn, et “enaces une reparation publique. Nos officiers la refu-

s te, i crus uesuidiis ne sent, en declarant que nayanlpoint commis d’offense, ilsne doi
vent aucune réparation, et qu’ils donneraient par là , d’ail
leurs, un démenti au gouverneur lui-même qui leur avaitrendu

offert aucun caractère de gravité, est le refus des rajahs de 
payer le karacht, refus dont nous avons déjà donné ta nou- 

Ie- (Presse.)
Les dispositions des troupes, pour le jour de l’ouverture des; ; I! .U tL? i ül”1 ' ia U SOüverheur lui-même qui leur avaitrendu 

chambres ont été concertées hier entre le ministre de l’intérieur \\vmp ! l0,lte^ols. e. eommandant de 1 Isere, désirant ôter tout et le commandant de la premier, dirlsion ^[ïre L EtaT j J? Paillon
Ion par légion de la garde nationale, un bataillon par régiment ! fj, de 21 couoVde canon ’ J de S°n depart, el de ie sa~
de la ligne, et un escadron par régiment de cavalerie seront de Celte offre fut reietée Ât |P o-a,,™ .,
service. Des troupes de ligne seront établies aux Champs Elisées pointés sur les cnrv u S r d?Clda qüe ies canons
et sur l’esplanade des Invalides. Enfin, toutes les troupes qui ne Jmioi1 *nL| )is n'v était dis ^ Tf11-SUI' elles’si l(! lé
seront pas de service, seront consignées dans les casernes. J| er iusabues lày ! mr!în ‘ i “ °Ja paS Sans doule
- Nous lisons ce qui suit dans la Gazette des Tribunaux : éaiiiiSs français^ àïeS hSS 1 ü!'dre dC sequest,'er ,es
Le gendarme Ameslau prétend être demeuré étranger à la Ce '„Äf ■nvnr!‘'n „ , , e

fuite de M. de Crouy-Chanel, qui, dit-il, a abusé de son trop a«pY? î, f 1 q JT ®°nPa,tre ]a defense par
de confiance. S'il faut l’en croire , il se serait subitement trouvé j bord ftifarrctó'et ses4 r Slim ’Se à SOn
saisi par une lourde ivresse, bien qu’il eut bu modérément, et Ser une nuit au corns de - r le VnV ï T* V?b ,ge de pas~
ce serait en profitant de son état d'hallucination et de torpeur cssioil : pS ^ 0IC1 ce qui1 a dit en cette oc-

momens de sommeil, il aurait conquis le danger desa potion J j de''fJfi^ï^misaTsecret^i-'déu ’? ““‘Y d° gUCrre ’ en temps 
et, pour se soustraire à une punition méritée, ne serait pas ren- décommandant. Souv^^^^Si^“ 2Î£

aujourd’hui ; je ne l’oublierai pas pour ma part. » Telles sont 
les paroles du commandant, qui décroche son sabre et le remet 
?T!ie rnai!iS de 1 officier de garde. Au pointdn jour seulement, 
M. de Tman peut se rendre à bord de l’Isère. Enfin l'Isère a pu 
quitter Maurice. On dit que M. de Hell, contre-amiral, eouvci- 
neur de Bourbon , a dû demander à sir William Nicolay «ou- 
verneur de 1 i!e Maurice, des explications catégoriques sur de si 
étranges procédés. »

et, pour se soustraire à une punition méritée, ne serait pas ren 
tré au quartier.

Le gendarme Amesl.au a subi aujourd’hui un long interroga
toire devant M. Zangiacomi.

Mme. de Crouy-Chanel, née Cornélie Dacosta, a été arrêtée 
à son domicile , rue de Navarin , en vertu d’un mandat, du même 
magistrat, et a été écrouée à la préfecture de police, ainsi qu’un 
ancien officier de l’armée impériale, M. Lerat, inculpé,dit-on, 
d’avoir favorisé l’évasion de M. Crouy-Chanel.

Voici une autre version :
Le 17, M. de Crouy-Chanel fut extrait de la prison de la Con

ciergerie pour être conduit au Cabinet de M. le juge d’instruc
tion. Le gendarme nommé Ameslau , à qui l’on avait confié le 
soin de l’accompagner, avait été depuis peu admis dans le corps 
et ce n’était que pour remplacer un camarade qu’il était chargé 
de ce service.

M. de Crouy-Chanel subit un long interrogatoire, et il était 
8 heures du soir, lorsque te gendarme reçut de M. le juge 
d’instruction l’ordre de réintégrer te prisonnier à la Concier
gerie.

Il paraît que dans le court trajet qui sépare du palier auquel 
communique le cabinet des huissiers, la pièce où se tenait le 
gendarme, il s’établit une conversation entre lui et le prisonnier 
qui l’aurait attendri par le tableau de ses souffrances, et après 
avoir excité certaines sympathies du vieux soldat, aurait obtenu 
de lui la faveur de pouvoir prendre un potage dans un des petits 
restaurans des environs. Après quoi, ils regagneraient ensuite 
la Conciergerie. Pour achever de vaincre les hésitations du gen
darme , M. de Crouy-Chanel lui aurait représenté qu’il n’y avait 
aucun danger, qu’ils étaient en ce moment seuls et sans sur
veillance , etc.

Enfin , Ameslau aurait cédé, et chemin faisant, son prison
nier rencontra , non loin du Pont-au-Change, une femme avec 
laquelle il s’entretint quelque temps, et il disparut avec elle 
Ameslau n'osa point se montrer. L’évasion de Crouy-Chanel fut 
bientôt connue. On a envoyé sur tous les points de nombreux 
agens. Une surveillance rigoureuse a été établie aux bureaux des 
diligences et aux stations des chemins de fer.

— Il Républicano deüa Suizzera italiana , du 11 décem
bre, contient les premiers actes du gouvernement provisoire du 
Tessin. Installé le 9 décembre , il a adressé aussitôt une pro
clamation au peuple de la république et canton du Tessin dans 
laquelle on fait connaître que l’on suivra les principes de la ré
forme de 1830 ,|et que l’on respectera la vie , la propriété et les 
opinions de tous , la religion catholique . ainsi que les 
devoirs et les bonnes relations qu’on se doit mutuellement entre 
gouvernemens voisins et amis de la confédération

Le même jour, il a publié un décret par lequel les assemblées 
des cercles sont convoquées le 15 à l’effet d’élire les députés pour 
un nouveau grand conseil ainsi que les candidats pour les tribu- 
U3ux de lrG instance et pour lesjuges de paix. Le nouveaux grand 
conseil du canton est convoqué pour le 10 courant

Les membres de l’ancien conseil d’état se sont retirés à Ca- 
i T? T P^m0n*i S °ù il ont envoyé à Loearnoleur démission ; 

ettre esten date du9. Le gonvernementautrichien a refusé
a Miïa~n°PSeU er ^ lintervenUon quql était allé demander

La eorvette Usère, arrivée de Eile Bourbon à Brest, après 
«»ois de traversée j apporte la nouvelle d’un très-grave con-

AFFAIRE DE MAI.
accusés de mai'™15 d“ rapptm fait à la cllambre des pairs dans l'affaire des

La cour s’étant déclarée compétente a prononcé dans le mois de inin sur 
9 de ces accusés Depuis 160 mises en liberté, ou ordonnances de non-lieu 

a egard d individus non détenus, ont également été prononcées. En sorte 
(ju aujourd hui il ne reste plus que 59 détenus contre lesquels il existe 
des charges suffisantes d’avoir pris une grave participation à l’attentat

Blanqut arrêté le 14 octobre au moment où il venait de monter en* d:li- 
gence pour se rendre en Suisse, fidèle au mutisme des sociétés secrètes dont 
ilest un des membres les plus influens, s’est renfermé dans un système 
de dénégation complète, à l’exception de la reconnaissance de son identité

Lasyleou fut découvert Martin Bernard sur lequel la cour a déjà pro
noncé , lui fut procuré par les soins de ses affiliés qui duunèrent à l’accusé 
Charles Jean la mission de le lui préparer. Cet homme était depuis lonr- 
lemps surveillé par l’autorité, et l’on avait saisi chez lui l’année précé
dente, un dépôt considérable de munitions. Il avoua qu’il avait préparé eet 
asyie, mais soutint l’avoir fait spontanément et par humanité. On trouva 
cependant chez lui le? papiers relatifs aux souscriptions pour aider les nri- 
sonniers politiques. r 1

La circulaire qui parut portait les signatures de MM. Cormenin Garnier 
Pagès et de Lamennais, accolées à celle de Raban, déjà condamné et qui 
fut le trésorier delà caisse où il rentra en six mois 14,000 fr. dont il diri
gea seul l’emploi, sans devoir en rendre compte. Il fut constaté qu’il devait 
rester entre ses mains 6 à 700 fr. représentant presqu’exactement la valeur 
des munitions restées entre ses mains. Mais cependant on n’a pu s’assurer 
judiciairement si elles provenaient de ces fonds. C’est à Raban que Charles 
Jean a succédé dans l'administration de cette caisse. Il parait qu’il parta
geait ce soin avec le nommé Stévenot, compositeur d’imprimerie déià 
poursuivi plusieurs fois comme membre de sociétés secrètes et qui n’a ou 
être découvert. A côté des recettes n’étaient pas indiqués ies noms des 
souscripteurs.

On n’a pas pu constater exactement l’emploi de 12 à 15,000 fr. qu’il a en
caissés depuis le commencement de 1839- Toutefois, on a trouvé que 875 
fr. ont été répartis entre les auteurs et imprimeurs du Moniteur Ré
publicain.

C’est chez i’accusé Allard qu’on a saisi, le 8 juillet, tout le maiériel du 
nouveau Moniteur républicain, publié ie 16 juin, et le manuscrit d’un 
numéro que l’on apprêtait encore. Ces objets lui avaient été confiés par 
1 accusé Vilcoq, qui s’avoua auteur de ce manuscrit, prétendant cependant 
n en etre que le copiste et n’avoir pas pris part à l’émission du numéro pré
cédent. Mais i! a été condamné à 5 années d’emprisonuement du chef de 
cette publication.

Ainsi, interpellé sur le point de savoir si, en entrant dans la société on 
savait s’engager à prendre part aux mouvemens insurrectionnels il a’ré 
Dondu : «Jenesais nas si l'on orovaii p-iWM-alPinani ............!....... a .

r”" uw D1WU.D.1L ut, MJÏU1UL1U1I, e cM-a-uire ae seuilion générale
les travailleurs pussent se connaître entre eux, afin d’avoir un poiiu d’annui 
pour faire valoir leurs droits. Instrumens passifs comme nous l’étions 11 ne 
pouvait pas y avoir chez nous de pensées de complot ; le complot ne’ neut 
exister que dans la télé de l’association , nous n’étions que les bras et mal
heureusement on a fait de nous un mauvais usage. ’

Puis, à l’occasion de cette obéissance passive exigée de la part des affiliés 
il a fait cette autre réponse : « Comme le gouvernement a à sa disposition 
une force disciplinée qui ne discule pas, on comprend qu’il était de [’inté
rêt des sociétés d'avoir à lui opposer les mêmes moyens : elles étaient orra 
nisées sur un pied d’obéissance toute passive de la part des inférieurs nom* 
leurs supérieurs. F

Du reste , l’instruclion a fourni la preuve que l’établissement de Charles 
Jean était un des principaux centres des sociétés secrètes et que c’était là

in-.urges. Celui-ci y avait le grade de juillet, chef d’un moi . Il a déclaré 
avoir élé initié par Martin Bernard . niais prétend ne s’êire rendu sur le 
lieu du combat que pour mie revue, et n’avoir suivi que passivement lé 
rassemblement. M. Mérilhöii oppose qu’il n’a élé arrêté que plusieurs heures 
après que le combat eut commencé, qu’il a été trouvé des armes abandon
nées dans ie passage où il fut arrêté , qu’il a été tiré de cet endroit sur la 
troupe j et que les insurgés y ont été refoulés et cernés. Du reste il admet 
que l’accusé a fait sur d’autres points des aveux pleins de franchise et in
diquant le repentir.

Ainsi, parmi ies individus saisis sur les lieux de l’action, il en est que 
leurs antécédens rattachent intimement aux sociétés secrètes ; mais pour 
un grand nombre, la preuve complète de leur participation dans ces asso
ciations manquera peut-être à la justice ; à force de braver les lois on s’ins
truit à le faire avec plus ou moins d’impunité; tant de procès, tant de con
damnations ont démontré pour les affiliés le danger des listes qu’ils en 
son! venus à slipuler dans leurs statuts qu’il n’ÿ aura rien d’écrit’ dans la 
société. Dès lors on est forcé de se borner à des conjectures à l’égard de 
plusieurs,des hommes qui se trouvent sous la main de la justice-à la vé
rité , ces conjectures se changeront presque en certitude pour ceux d’entre 
eux qui, ayant déjà appartenu à des sociétés secrètes ont élé, celle fois en
core, saisis sur les lieux du combat, et n’ont fait ainsi qu’obéir aux ordres 
qui leur ont été donnés par leurs chefs.

L’accusé Moulines est inculpé d’avoir écrit à un nommé Maréchal une let
tre où ii pressait son ami de venir s’enivrer du parfum de la poudre de 
l’harmonie du boulet, et le conviait à venir faire, disait-i! , la conduite aux 
membres de la famille royale , que l’on enverrait probablement faire un tour 
de France, pour lui apprendre à vivre.(Page 70, ripporl.)

Il prétendit que c’était dans le but de faire revenir Maréchal et à la prière 
de la concubine de ceiui-ci qui lui avait écrit. Celte fille déposa d’abord en 
ce sens , mais nia ensuite toute participation au fait. Mais la veille même dePoil on loi il io I AnnA.TA.i Inn ... « I ...» M . V» tJV»•’attentat, il interrogea longuement un officier sur l’attaque et la défenseurs 
villes, et dans la soirée, ii fit des tentatives pour se procurer un fusil ■ ce
pendant il n’est pas constaté qu’il ait été vu parmi les insurgés. ’

L’accusé Quign.pt a déjà été poursuivi quatre fois pour association illicite 
t pour complot. Arrêté le 5 mai 1837, il a été-amnistié, et paraît avoir 
ecommencé peu de jours après , ses travaux politiques. Dès le 11 mai il

et i
recommencé p..., .... jum, uu.duA pomiques. ues le ii mai
avait Cessé de coucher chez lui, et s’il faut en croire le bruit répandu ’ce 
serait lui qui aurait enfoncé Importe de l’armurier Lepage , il aurait même

e

qu’il est chargé de distribuer parmi se‘s, coïnculpés. On a szi'si um nfèce 
écrite en entier de sa main . et qui a été dirigée dans la prévision d’un suc
cès du parti républicain. Voici cette pièce :

« Question : Après le succès de nos armes , quelles seront les mesure- 
révolutionnaires à prendre? organiserons-nous la révolution au moyen 
d’une dictature provisoire? le dictateur tiendrait-il ses fonctions de la né 
cessité ou de la nation régulièrement consultée ? Dans ce dernier cas ” quelles 
seraient la nature , la durée et l’étendue des pouvoirs du dictateur ? •

«Réponse : 11 est incontestable qu’après une révolution opérée au profit 
de nos idées, U devra être créé un pouvoir dictatorial avec mission de di< 
rager le mouvement révolutionnaire. II puisera nécessairement son droit 
et sa force dans l’assentiment delà population armée, qui , agissant dans 
un but d’intérêt général, de progrès humanitaire, reorésèutcra bien évi 
déminent la volonté éclairée de la grande majorité deli nation

« Le premier soin de ce pouvoir devra être d’organiser des forces révo 
Iutionnaires, d’exciter par tous les moyens l'enlhou>iasuie du peuple en «a 
veurde l’égalité, de comprimer ceux de ses ennemis que la trombe noon" 
taire n’aurait pas engloutis dans le moment du combat. ‘

» De grands besoins se feront sentir , de longues souffrances.demanderont 
à être soulagées! il faudra immédiatement donner-satisfaction matérielle 
au peuple-; des motifs d’équité et de politique en rendront l’obligation

I ar- 
îaire ;

impérieuse.
» L’abolition de certains impôls ou taxes vexaloires, qui pèsent plus 

ticulièrement sur les prolétaires , aura lieu par le seul fait révolutions 
mais le soulagement qui en résultera sera à peine senti. La confiscation des 
bims delà couronne et de ceux de quelques grands personnages sera diffi 
ciiement applicable à ces premiers besoins, et„ du reste, insuffisante

, “ , : ■* 1 ' “ ’ J u i j un pot ex ira oi
»aire et assez large devra etre frappe immédiatement et appliqué d’tiiie ma 
nière progressive, afin de ménager ies petites fortunes et d’en faire suunor" 
ter plus particulièrement le fardeau aux riches. 11

« Pour être fort, pour que son action soit rapide, le pouvoir diclalorn 
devra être concentré dans le plus petit nombre d’hommes possible tuisen 
donnerait sans doute de l’ombrage ; il exciterait ries défiances, et d’ailleurs
où trouver un citoyen assez considérable , assez populaire? ’

« Partagé entre un grand nombre, il perdrait tropde son mérite il man 
querait de promptitude; des tiraiiieinens se manifesteraient il serai’t faible 
en un mot : Le triumvirat paraîtrait devoir être la combinaison la plus heu’ 
reuse. Ces hommes, capables , énergiques, amis du peuple, connus de lui" 
ou du moins de ses tètes de colonnes recevront le mandat révolutiohnairè 
ie plus étendu de la population armée, qui les appuiera de toute sa ouissan 
ce dans leur œuvre à ia fois destructive et réorganisatrice.

» Toutes les lois seront suspendues ; le dictateur pourvoira imméd ale 
ment aux services publies. Il administrera par ses agens; il fera rendre la 
justice par les magistrats qu’il aura choisis et dans les formes qu’il aura in 
diquêes ; il fera )a guerre par ses généraux, etc.

» Saper la vieille société, la détruire par ses fondemens, renverser les en 
nemis extérieurs et intérieurs de la république, préparer les nouvelles bases 
d’organisation sociale, et conduire le peuple , enfin, du gouvernement révo 
lutionnaireau gouvernement républicain régulier, telles seront les attribn" 
tions du pouvoir dictatorial et les Umites.de sa durée, s

Dans la seconde partie de son rapport, M. Mériihou examine les événemens 
postérieurs aux 12 et 15 mai. Il rappelle la. saisie d’une espèce de canon en 
plaques de fer battu, et pouvant recevoir 30 à 40 balles et de la poudre en 
quantité suffisante pour les lancer d’un seul coup. Flotte , arrêté par sni'le dé 
celle saisie, et lié avec Quarré. En 1836, son nom était sur ies iisies de 
Blanqui. Il était garçon dans le café où Dubose, condamné pour l’af 
faire des poudres, déposait celles destinées à la fabrication des cartouches
Il est plus fortement soupçonné d’avoir pris part à l’insurrection

Depuis l’ordonnance qui prescrit de démonter les armes de chasse rwir 
qu’on ne puisse s’en servir en cas de pillage, les conspirateurs ont recouru 
ài la fabrication des bombes, genre de projectiles très-dangereux maleré 
son imperfection. Il en a été saisi un grand nombre. Pendant l’instruction 
l’explosion de la rue Montpensier a mené à l’arrestation du nommé Béraud ’ 
déjà repris de justice et gracié , et on a trouvé à son domicile de ia poudre’ 
et du plomb , et sur sa personne une pièce qu’on annonce être écrite dp M 
main.

On y lit entr’aulres ces mois : Mort aux rois et aux aristocrates à touie 
celte bourgeoisie qui se rit de notre mise. Leur règne va finir Peut-être 
succomberons-nous, mais nous aurons fait notre devoir et nous 'û,lra„, 
bir le sort d'Alibaud, mutons su-

Mais avant ; voici nos principes ; fraternité , égalité et dévouement Nous 
voulons la communauté des travailleurs , c’est-à-dire l’abolition de l’exploit

r dp« eïl plîprc n'jfinnn..» !.. -

de
. .> „ . . , . . citoyens puissent

sans retribution, faire instruire leurs entans. Nous voulons un asile pour les 1‘ 
vieux ouvriers, comme pour les vieux soldats. Nous voulons abolir la ri 
chesse sn détruisant la pauvreté ; nous voulons que la patrie assure à cha 1 
que individu le bien-être ; nous voulons que tous portent les armes pour la" 
défense de la pairie et la propagande de la liberté, ainsi que pour l’affranchis - 
seinem des peuples. Nous voulons abolir tes préjugés des religions ear 
Dieu e»l bon puur tous les hommes, les hommes seuls soûl médians • ’no, 
voulons leur rendre la lumière en exterminant les prêtres qui les tromnent • 
enfin , nous voulons la république avec toutes ses vertus et toffs ses mira’, 
clés, au prix de notre sang , nous le voulons , et toi, citoyen ?

tation de L’homme par l’homme établir des ateliers nationaux où ie prix du 
travail soit réparti entre les travailleurs, où il n’y ait plus de maîtres ni de 
valets ; nous voulons des écoles nationales où tousles citoyens nuis„pni



LE POLITIQUE.

tu comité, composé d.- trois citoyens, a été formé par,douze chefs d’ar- 
randissLinent pour diriger l'association, il doit rester inconnu : ce sont des 
hommes qui ont fait leurs preuves; tu connaîtras ceux qui l’ont nommé et 
tu peux les changer par Pélecdou ; les chefs d’arrondissement commandent 
quatre chefs de quartier qui euX-inèmes correspondent avec quatre chefs 
de brigade qui commandent chacun huit hommes.; les hommes d’une bri
gade seuls se connaissent entre eux, hors de là; le reste est ignoré; le chef 
de brigade reçoit les ordres du chef de quartier; ce dernier, du chef'd’arron- 
dissement, el celui-ci, du comité directement. Aucune liste, aucun papier 
n’existe parmi nous, la liberté ne court aucun danger.

Une réunion aura lieu chaque semaine; le chef de brigade l’indiquera; il 
communiquera un ordre du jour du comité qui instruira les citoyens des 
principes et des progrès de l’association. Chaque membre sera tenu de 
verser à son chef de brigade, chaque semaine, l’argent dont il pourra dis- 
poserpour secourir les nécessiteux d’entre nous. Eusui.e, sur cet argent ii 
sera prélevé 3 francs par semaine pour chaque détenu , et 3 autres pour sa 
femme, ses enfants ou sa mère. Chaque membre est engagé en entrant, d’ap
porter à son chef de brigade une demi-livre de poudre el deux livres de 
plomb, ainsi que de se procurer desaimès.

Le comité s’engage . du reste , à fournir les armes quand il en sera temps.

à la chambre; 2° le ministre a-t-il pris toutes les mesures pour vient de s’enfuir en abandonnant ses malheureux enfants don« 
rendre la concurrence possible; 5" enfin les garanties stipulées ie piLls âgé n’a que 14 ans.
par M. le ministre sont-elles de nature à assurer la construction • -------------

Si la députation permanente du conseil provincial approuve le 
traitement du second professeur de langue allemande au collège 
il y aura lieu de procéder immédiatement à la nomination de^ce 
professeur dont l’utilité se fait vivement sentir à notre collège 

Plusieurs candidats très-recommandables sont sur les rangs- 
indépendamment de M. Wies, dont nous avons déjà parlé ü0n 
cite MM. Ohlenrolh, Hagenberg, Haas, Wolff et Risse. 5

du canal de Bossuyt à Courlray, malgré les assertions contraires 
émises dans le mémoire de M. Verrue-Lafrancq?

M. Van Culsem, non content de ces conclusions, demandait 
que la chambre nommât une commission d enquête, et M. Dele- 
haye voulait ajouter une quatrième question, celle de savoir si 
le ministre pourrait rétablir les choses dans l’étatoù elles étaient 
auparavant si la chambre venait à décider qu’il avait agi contrai- 

I renient à la loi.
i Après quelque débat ces propositions ont été écartées ; M. le 
1 ministre des travaux publics a déclaré qu’il répondrait lundi aux 
! questions posées par la section centrale.

La chambre a ensuite procédé au second vole du budget des 
I affaires étrangères. Revenant sur sa première décision, elle a 

12,000 francs demandés pour indemnité de loge-ainsi qu’à se faire connaître;jl pourvoira à tout, mais il exige i’exaclilude I accordé le:
à ses avis. ................... ..,! ment pour le ministre et pour le bureau, les autres amende-

mens ont été maintenus et le budget voté par 53 voix con-Une autre pièce, saisie en même temps , annonce la formation du comité !

il. Merilliou termine son rappori par ces mois :
.orsque ces enseignemens anarchique.; sont répétés avec des formes adou- 
s, par quelques organes de la presse, et dans les sociétés secrètes par les 
nraentaires passionnés des ordres du jour du comité directeur, faut il s’é-

doni parlece formulaire.
M. Mérilhou termine son rapport par ces mois :
Lor 

cies
commentaires passion
tonner que de telles semences porlentdes fruits cruels , et qu'a près qu’on a 
tout fait pour exalter les passions haineuses, les crimes se multiplient avec 
une effronterie plus dangereuse que (’impunité ?

Les hommes qui voudraienLainsi faire rétrograder noire civilisai ion jus
qu’aux siècles de la barbarie s'appellent des hommes de progrès el d’avenir! 
Non, ils ne parviendront point à faire accepter à noire temps, à notre pays, 
à une nation aussi justement renommée par la douceur de ses mœurs, une 
grossière déception.

Toutefois , on ne saurait se le dissimuler, messieurs, un grand mal a été 
fait; et ce mal, qui est l’œuvre d’une perversité patiente et opiniâtre, ne. peut 
être guéri que par l’union longue et persévérante des pouvoirs publics eldes 
bons citoyens.

NOUVELLES D'ESPAGNE.
(Correspondance particulière). —Le mouvement électoral 

continue; les modérés se surpassent, jam is ou n’avait vu dans 
leur rangs l’ardeur electorale qui les emflamme aujourd’hui. 
Toute leur influence s’attache à assurer le succès des hommes 
dé tribune; il parait que MM. Galiuno, Isturitz, Martinez delà 
Rosa, Mon Pklal et d'autres célébrités contemporaines pour
ront, dansles Cortès, plaider en faveur des principes conser
vateurs.

Le payement des contributions se fait avec exactitude, mal
gré la gêné de la plupart des contribuables, accrue par la ri
gueur excessive de l’hiver. Il n’avait pas fait aussi froid depuis 
plusieurs années.

■— On lit dans l'Eco del Commercio du 12 décembre :
« On nous assure qu’un assassin a pénétré dans la ligne de 

l’armée du duc de In Victoire. Le meurtrier ayant attaqué à Piin- 
provisle le brave colonel Lavina, chef d’état-major du général 
Léon, l’a tué d un coup de pistolet à bout portant. L’assassin 
arrêté a avoué qu’il avait été chargé par Cabrera de tuer le due 
de la Victoire , et qu’il avait pris pour lui le chef d’état-major. 
Cette nouvelle annoncée par plusieurs rapports mérite confir
mation. De tels traits doivent guérir de l’envie d’accorder des 
amnisties précoces. »

On a parlé dans tous les cercles de cet article de Y Eco del 
Commercio. Cependant aucun minisire n’a reçu des nouvelles à 
cet effet ; il y a tout lieu de croire que si réellement un attentat 
aussi grave avait été commis, le gouvernement en aurait été 
informé.

— ~L'Eco d'Aragon , du 13 , arrivé ce matin, annonce qu'un 
grand conseil de guerre avait dû être tenu le 14, à Morelia, pour 
y juger 10 brigadiers . 22 colonels ou commandans et d’autres 
officiers, accusés d’intelligence avec Espartero. Les gibets ont 
été dressés d’avance par ordre de Cabrera.

(.Emancipation du 16.)

tre 21.
La chambre a également adopté sans amendement et à la ma

jorité de 66 voix contre 2, la loi relative à l’émission de 12 mil
lions de bons du trésor.

Le sénat s’eslréuni aujourd’huîào heures. Il aentendulesdé- 
veloppemens de la proposition déposée hier par M. le baron de Pe- 
lichy , relative au lieu de secours des indigens. Celte proposi
tion a été prise en considération et renvoyée à une commission 
qui sera nommée ultérieurement.

M. le duc d’Ursel a ensuite présenté le rapport de la commis
sion sur le projet de loi rela tif à l’entrée de l’orge. Ce rapport 
sera imprimé et la discussion en a été fixée à demain midi.

Bruxelles, 23 décembre. — (3 heures.) — La déprécialion de l’actif es
pagnol n’a pas empêché qu’il se soit trailé beaucoup d’affaires. La cote de 
Paris, avec un seul cours était connue de bonne heure. On cote officielle
ment ici 22 A. 22 1)8 P., pour fermer 22 22 1[16. Primes à un mois 22 
1)2 dont I.

Fonds de l’EiSt : dette aelive 2 l|3p. c. 53 1/2, 5 p. o. 100 7/8 P., 4 p 
c. 92 1/2 el A.. 3 p. c. 70 1/1 P., Sot ré.éjGénécdlejinces eu nom fl. 735 A., 
Socié.é de Mutualité 1030 ( 103 ) A. , Banque de Belgique toujours en 
hausse soutenue parles cours de Paris 780 [78] A., Canal de la Sa mire 
à l'Oise 830 (85) A.,4Banque Foncière 853 (83 J|2, A., Société de Commerce 
H40 [114] P., Actionj-Réunies 580 [38] A,

MARCHES DES H01LES ET GRAINES.
L’huile de colza reste sans affaires , colle de lin faible.

Amsterdam, 19 décembre. (5 heures.)
La discussion qui a lieu aux Etals-Généraux sur l’emprunt de 36 millions 

; de florins, a exercé une heureuse influence sur nos cours, d y a eu re- 
! prise, il s’est trailé beaucoup d’affaires. Les obligations Ardoin sont un 

peu mieux.
Intégrales: 2 1/2 p. c. 31 13/16 52 1/8 1/16 , 5 p. 98 1/4, billets de 

chance 23 13)16 24 13/16, syndical 92 3/8 1/2, société de commivée 165 
7)8 106 5/8 167 1/8 , Ardoin 22 7/16 *1)2 9/16 , coupons 16 5i3 . Bré
siliens 73 1/2.
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HOLLANDE.
On écrit de La Haye, 18 décembre :
Des lettres particulières de Batavia en date du 17 septembre, 

annoncent que les choses prennent en Chine une tournure plus 
favorable, de sorte qu’on peut espérer que les relations commer
ciales s’y rétabliront sensiblement.

— Nous apprenons qu’un arrêté royal a nommé sons inspec
teur du pilotage à Flessingue, M. Wels, lieutenant titulaire de 
marine de lr” classe,commissaire permanent du louage, de l’é
clairage , etc. sur l’Escaut. (Avondbode.)

— On écrit de La Haye, 18 décembre :
« La discussion sur l’emprunt de 56 inillions a commencé hier, 

16 orateurs ont pris la parole. o seulement, ont parlé en faveur 
du.projet du gouvernement. La discussion sera continuée au
jourd'hui. Le Handelsblad fait remarquer que les débats ont 

. lieu avec une modération e! un calme qui indiquent au gouver
nement que lorsque l’élite de la nation réclame des garanties 
pour l’avenir, il est temps qu’il avise. »

— On écrit de Vienne, le 11 décembre :
« L’empereur de Russie a conféré un ordre de chevalerie au 

médecin du prince de Metternich. Tl est aussi question d’ordres 
qui seraient distribués tant ici qu’en Prusse aux diplomates qui 
ont pris part aux affaires de la Belgique. »

--------=2»e<£S>®<==--------
BELGIQUE- — Bruxelles, le 20 décembre.

On vient d’instituer une caisse de retraite pour les musi
ciens de l’orchestre des Théâtres royaux. Voici quelles sont les 
principales clauses du réglement:

Tout musicien qui aura payé à la caisse pendant dix ans une 
somme annuelle équivalant à une retenue de 5 p. c. de ses ap 
pointements, aura droit à une pension viagère de fr. 1,000. Les 
musiciens qui se retireraient dé l’orchestre avant l’expiration des 
10 années, rentreront dans la somme des retenues déjà opérées 
jusqu'au moment de leur sortie. Il sera donné annuellement un 
concert au bénéfice de la caisse de retraite; les amendes seront 
également perçues à son profit.

— Nous applaudissons à la création d’une institution vraiment 
utile et dont le besoin se faisait depuis si longtemps sentir.

(Commerce Belge.)

La plus grande partie de la séance de ce jour de la chambre 
des représenlans a été remplie par une discussion incidente qui 
«’est élevée à la suite du rapport de M. Van Hoobrouck de 
Tiennes , sur les pétitions relatives au canal de l’Espierre. La 
section centrale, agissant comme commission spéciale, avait 
proposé le renvoi de ces petitions à M. le ministre avec invita
tion de répondre à ces trois questions : 1° Le traité passé pour 
la concession rentre-t-il dans la catégorie de ceux qui, aux ter
mes de l’article 68 de la constitution, doivent être communiqués

LIEGE, LE 21 DECEMBRE.
Quelques organes de la presse se sont vivement plaints de la 

préférence que le gouvernement semble accorder , dans la col
lation des emplois diplomatiques, à des citoyens appartenant à 
des familles riches, sur d’autres hommes, moins favorisés de la 
fortune, mais plus distingués par leurs talents et leur mérite 
personnel. Ces plaintes ne sont pas dénuées de fondement ; mais 
ce n’est pas au gouvernement seul quil faut en faire un reproche. 
Pour vivre à l’étranger et pour y occuper un rang convenable , 
surtout quand on est chargé de quelqu’ambassade importante , 
ou simplement attaché à une légation, il faut, en général, se 
soumettre à des dépenses plus fortes que celles qui grèvent le 
budget domestique des fonctionnaires employés dans leur pays. 
Nul ne contestera la vérité de cette assertion. Cependant eile est 
assez souvent méconnue, surtout dans l’application qui en est 
faite aux secrétaires d’ambassade et aux agens subalternes, 
quoique ceux-ci soient les véritables travailleurs et fassent la 
plus grande partie de la besogne. Ainsi la chambre des repré- 
sentans, mue par un désir fort louable, celui d’introduire des 
économies dans le service de l’étal, va quelquefois trop loin, et 
rend les postes diplomatiques inaccessibles aux hommes qui 
ne possèdent qu'une fortune médiocre, ou qui n'en oui point du 
tout, par la réduction des appointemens demandés. C'est évi
demment là favoriser l’aristocratie de l’or aux dépens de l’aris
tocratie du talent, et, sous ce rapport, nous croyons que la 
chambre comprend mal les intérêts du pays.

On nous écrit de Bruxelles :
« Les membres de l’opposition libérale se réunissent depuis 

quelque temps chez MM. de Brouckere, à l’effet de s’y concer
ter sur la marche à suivre dans la discussion des questions im
portantes qui se présentent à la chambre des représenlans. »

Voici l’ordre du jour de la réunion du conseil communal pour 
lundi et mardi 23et 24 du courant, à 5 heures du soir :

Demande d’autorisation de plaider contre les sieurs Kersten 
Lachaussée et la fabrique de St.-Denis, à l’effet de les faire con
damner solidairement à payer le prix de vente du terrain de l’im- 
passe de la Maternité.

Approbation du cahier des charges pour la vente aux enchè
res publiques :

a) De biens-fonds provenant des ci-devant 16 chambres •
b) Des ci-devant hospices St.-Michel, actuellement occupés par 

l’école Stapper.
c) De diverses parcelles de terrain situées dans la commune.
Demande de la direction du spectacle , tendante à obtenir lé

paiement du 2me. tiers du subside accordé pour 1839-1840.
Discussion du budget communal pour 1840. — llapport de la 

commission.
Approbation des nominations faites par la commission des hos

pices aux nouveaux emplois créés dans le service sanitaire par le 
réglement du 15 mars 1859.

ELECTIONS.

Elections de Nivelles. — Pour un sénateur, en remplace
ment de M. de Stàssart qui a opté pour Bruxelles), 653 élec
teurs présens. MM. Philippe GilisPiOose a obtenu 300 suffrage? • 
Perd. dé Macar , 199 ; Dindal, 150.

Aucun des concnrrens n’ayant obtenu la majorité , il y a en 
un scrutin de ballotage , qui s'est terminé à 5 heures, M. de Ma- 
car a été élu,

Élections de Namur. — Le comte de Quarré a été nommé 
hier sénateur. Il avait pour concurrent M. le baron de Haul— 
tepenne.

1 Élections de Termonde. —Le scrutin de ballotage , qui de
vait avoir lieu hierpour l’élection d un membre de la chambre 
des représenlans, a donné pour résultat la nomination de M. de 
Decker, qui l’a emporté de 48 voix sur son concurrent M. Hinn. 
Vilain XilII.

M. Marlin ne tardera pas sans doute à être installé en sa dou
ble qualité da préfet des études et de professeur de , hetorique 
au collège.

Le réglement de cette institution, adopté par le conseil com
munal dans sa séance du 4 septembre 1858,0 été l’objet de 
nombreuses critiques; le 9 juillet 1839, on a même admis des 
modifications provisoires, en attendant une révision complète de 
cette œuvre de la commission de surveillance du collège.

Nous pensons que le conseil fera bien d attendre la fin de cette 
année scolaire avant de s’occuper du nouveau réglement que 
l’expérience seule permettra d’apprécier. M. le préfet des études 
a besoin de le voir en pratique, pour se prononcer sur les dis
positions qui ont été l’objet de vives critiques.

La discussion du budget de la ville pour 1840 donnera sans 
doute lieu d’examiner s i! faut continuer à voter en faveur du 
théâtre un subside de 24,000 fr.

Quoique nous ayons toujours défendu les subventions pour le 
spectacle, 1 expérience vient de prouver que les 24,090 fr. ne 

! font pas atteindre le but.
Le conseil, nous semble-t-il, devrait, tout en votant le sub

side, se réserver de ne l’accorder qu’autant que la troupe ré
pondit aux justes exigences du public éclairé de notre ville.

Le comité de littérature et des beaux-arts de la Société d’E- 
rnulalion, dans sa séance du 16 de ce mois, a élu pour prést 
dent,M. Dehaut, professeur à l’université de cette ville et 
pour secrétaire, M’ l’avocat Daywaille. ’

Un enfant du sexe féminin , paraissant âgé de deux mois, en 
veloppédans de très-bons maillots, a été déposé hier matin 
vers 6 heures, sur le seuil de l’hospice de la maternité . par 
une personne qui s’est enfuie après avoir sonné un fort coup à 
la sonnette de cet hospice.

Les quarante chanteurs montagnards donneront à Louvain, 
samedi prochain , 21 décembre, à 7 heures du soir, un seul et 
unique grand concert vocal Le lendemain dimanche 22, à Ma
tines , autre premier et dernier grand concert, à la même heure. 
Ces deux concerts précéderont les deux autres qui doivent avoir 
lieu à Bruxelles les 23 et 24 du môme mois, dans la salle de la 
Loyauté,

— On lit clans le Sun :
Les récentes modifications dans le service des postes conti

nuent à produire de favorables résultats. Tous les jours s’ac- 
croil le nombre des lettres mises à la poste, et les avantages 
de la mesure sont si grands que la réduction générale du tarif 
s’opérera plutôt qu’on ne l’avait d’abord voulu. Les balances ne 
sont pas encore fabriquées en aussi grand nombre qu'il le fau
drait , mais les commis de la poste prennent déjà une telle ha
bitude du pesage manuel qu'ils s'en passent piovisoirement sans 
erreur.

— Ou écrit de Grammont, 17 décembre :
«Noire ville vient d’être à son tour visitée par les nombreux 

brigands qui infestent notre province : La nuit dernière, vers 
les deux heures et demie du matin , des voleurs se sont intro
duits, à l’aide d’escalade et de crochets, dans le pensionnat 
dés ffères de Saint-Joseph, situé à l’extrémité nord de notre 
ville, dans un endroit isolé. Frère Paul, réveillé par le bruit, 
après avoir prévenu plusieurs de ses confrères de ce qui se pas
sait dans la maison, et pendant que ces derniers se préparaient 

le suivre, descendit armé d’un fusil et fit rencontre, dans le 
corridor au rez-de-chaussée, d'un voleur qu'il saisit au collet; 
mais ce brigand lui porta ah même instant, dans le sein gauche, 
un coup de couteau qui heureusement n’a fait que traverser ses 
habits et effleurer la peau; il parvint ainsi à se dégager des mains 
du courageux frère, qui lâcha son coup de feu immédiatement 
après avoir arraché le couteau de son sein, mais il manqua son 
assassin, qui s’enfuit par le jardin. Dans sa fuite précipitée, ce
lui-ci a abandonné un pclit panier renfermant environ 40 francs 
en différentes espèces, qu’il avait enlevé du bureau, placé dans 
le cabinet de M. le supérieur du pensionnat, dont lès portes 
d'entrée avaient été forcées. Un tiroir contenant 4 à 500 fr. avait 
été oublié par le voleur, qui doit avoir emporté une centaine de 
francs. Plusieurs oui ils, qui ont servi à la perpétration du vol, 
ont été trouvés sur les lieux. La police se livre à d’actives re
cherches. »

Hier l’administration communale a fait recueillir les huit en
fants du sieur Henri Benoit, veuf de Marie Catherine Vronen 
ouvrierarmurier, demeurant au faubourg St.—Gilles. — Ce père 
dénaturé, après avoir vendu sa dernière maisoijet ses meubles,

TUEÄTBS ROYAL DE LIEGE.
Demain Dimanche Ire. représentation (abonnement courant) de là FIAN

CÉE DU BRIGAND, opéra-seria en 4 actes, musique de Ries, traduit ûe 
l’allemand par M. J.Ramoux.

Suivi du PÈRE DELA DÉBUTANTE, vaudeville en 5 actes.

Lundi 23 décembre , abonnement et entrées de faveur généralement sus
pendus, Ire. représenlation de GASPARDO LE PÊCHEUR ou la tbinité po

pulaire, drame en 4 actes et cinq tableaux , précédé d’un Prologue parM. 
Bouchardy.

2me. représentation de DIEU VOUS BÉNISSE, vaudeville nouveau en 
un acte.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE DU 20 DÉCEMBRE.
Naisse,'-,'ces : 1 garçon, 4 filles.
Décès : 3 garçons, 1 fille, 2 hommes, savoir :
Barlhélemi Joseph Jamar, serrurier, âgé de 52 ans, faubourg SL-GiHeS» 

époux de Marie Barbe Harzé. — Cam. Vanhoule, journalier , âgé de 41 ans> 
domicilié à Angleur, célibataire.

—
SHiT La taxç du pain est la même que D
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ANNONCES.
GRAND RAL , LE 25 COURANT ;

FÊTE DE NOEL,
chez FALISE, à l’enseigne de MARENGO, à ANS.

Le 25 courant, fête de la Noël, on jettera un

COCHON GRAS
Ht lïî® Mt! BU

Chez J. KEPPENNE , faubourg Ste. Marguerite.

Mercredi 25 DÉCEMBRE, on JETÈRA un COCHON 
chez M. Olivier CHANTRAINE , près de l’Eglise d’Ans. 5

On a TROUVÉ un CHIEN de CHASSE, blanc, 
lâcheté noir; on peut le réclamer sur Avroy, n. 
598, à Liège.

BON VIN du pays à 20 cens la bouteille et à 50 cens pre
mière cuvée, rue Hors-Château, n. 24, derrière la Fontaine 
St-Jean, à la Grosse Bouteille.

Une SUPERBE MAISON à LOUER en deux parties ou en 
une seule avec jardin. S’adresser rue Agimout, N. 524.

Huitrcs anglaises, chez PAR.FONDRY, derrière l hôtel-de—ville.

Homards, Anchois, Huitres anglaises, chez ANDBIEN fils.

Des COMPOSITEURS TYPOGRAPHES peuvent se présenter 
au bureau de celte feuille.

FAILLITE BEGR-STEINS.

Le syndic invite les créanciers à se réunir le 25 décembre 
prochain , à 10 heures du matin , au tribunal de commerce.

A VENDRE une BELLE CALÈCHE, en très bon état et 
ayant peu servi. S’adresser à Liège, place derrière St.-Paul , 
N° 450.

’ a VËronË,
Plusieurs centaines de M ARONIERS D INDE , propre à met

tre en place. — S'adresser au jardinier de M. le baron DE 
MOFFARTS à Envoz, près de Huy.

MAGASIN

BELLE PIECE, A LOUER, au rez-de-chaussée, garnie ou non, 
rue del’Univefsité, n. 50.

A VENDRE au n. 469, rue de la Rose, à Liège, des TOILES 
blanches du prix de 75 centimes jusqu’à un franc 25 centimes le 
mètre ou 1 1|2 aune de Liège ; on accorde un mètre sur 10.

UN JEUNE HOMME connaissant bien le Français, l’Alle
mand , et le Hollandais, ayant tenu pendant plusieurs années 
les écritures dans une maison considérable de cette ville, désire 
se placer soit pour Voyager , soit pour tenir les Ecritures, 
S’adresser rue du Pol-d’Or, n. 700.

A LOUER présentement deux belles MAISONS avec jardin,
n. 51 et 55, rue des Sœurs Grises à Liège.

S’adresser même rue n. 405, ou à H. JENICOT, orfèvre , 
ue Neuvice n. 24.

A LOUEE, pour le 1er mars prochain, une MAISON 'de cul
tivateur, avec 58 verges grandes de cotillage et pririe, située à 
Xhovémont. S’adresser rue Chaussée-St-Gilles, n. 89.

A VENDRE avec facilité de paiement, une JOLIE MAISON 
entièrement neuve, décorée et distribuée avec goût, avec jardin, 
office bien éclairée , citerne et pompes. quatre pièces au rez-de- 
chaussée, quatre au 1er. et quatre au2me. étage, chambre de 
domestiques au-dessus, située rue d’Arcis, numéro 8, au quai 
d’Avroy. — S’adresser chez MOUTON, frères, faubourg Saint- 
Gilles.

FABMQTPE DE PELLETTESUES ;

HUE DE LA RÉGENCE, N° 51.
On y trouve constamment un grand choix d’articles confec

tionnés, tels que Boas , Manchons, Bordures de sellais et polo
naises , Colliers, Collets de manteaux, etc.

Cette maison se recommande, comme par le passé, par la su
périorité connue de la fabrication, la bonne qualité des marchan
dises que ses nombreuses relations avec les pays étrangers, lui 
permettent d’offrir à plus de 20 p. c. au-dessous de toute espèce 
de concurrence.

""vente D’IMMEUBLES
A BEYNE,

LE LUNDI 25 DECEMBRE 1859, à 10 heures,
Il sera procédé en la demeure de M. Bmi. Jh. DOR à la bar

rière à Beyne , par le ministère de M° VARLET, notaire à Sou- 
ttiagne, à la VENTE aux enchères publiques d’une

Bonne Maison
avec chambre et étable et de quatre à cinq bonniers de jardin , 
vergers, prés et terres, le tout situé à la Neuville et aux envi
rons, commune de Beyne-Heusay, divisé en neuf lots dont on 
peut prendre connaissance, ainsi que du cahier des charges en 
1 etude dudit notaire.

DU

CHEZCOUPRYî
RUE SOUVERAIN-PONT , N° 589 , A LIÈGE.

PRIX COURANT DE DIVERS ARTICLES :
Crayons fins, la grosse, à fr. 2-50; cire 
fine à cacheter , le demi kilogr., fr. 1-50; 
pains à cacheter de toutes grandeurs, le 
demi-kilogr., fr. 1-75; eau de Cologne 
lr0 qualité, la bouteille, fr. 1, et la boîte 
de 6bouteilles pour fr. 5; id. 2*qualité , la 
bouteille pour 75 centimes, et la boite 
de 6 bouteilles pour fr, 4; eau-de-vie de 
lavande, la bouteille à fr. 1-25; bon sa

vons de Widsor à 70 et à 80 centimes les 12 tablettes ; mèches 
à quinquets, la grosse pour fr. 1-25 ; boîtes de veilleuses, par 
565 mèches pour 40 centimes; Boîtes de cent allumettes ce Tu- 
made pour 10centimes: Papier lustré pour papillotten, les mille 
feuilles, fr. 1; pommade fine, 6 pots pour fr. 2-50; plumes 
d’oie à 8 et à 15 fr. le mille; gants de peau a 75 c. et à 1 fr. la 
paire : bel assortiment de porte-carafes à 80 cent, la couple , 
bonnes plumes en métal à '15 cent, la douzaine; sonnettes de 
table à fr. 1-25: manches de gigots en plaqué-argent a 5 fr.; 
encriers et porte-veilleuses, façon bronze, a fr. 1-50; êpeingles, 
bagues et clés de montre en or contrôlé à o fr. la pièce: porte- 
plumes à étuis avec plumes, la douzaines pour 50 cent; cols-cra
vates en crinolines, la pièce 1 fr.; porte-crayons en cuivre, la 
douzaine pour 1 fr.; couverts, cuillères à café et louches en ar
gent de Berlin ; perles dorées, argentées et d’acier, pour trico
ter; bel assortiment de couteaux, ciseaux, canifs et rasoirs; 
ces derniers articles sont établis au bénéfice de la commission ; 
gants de soie à jour et unis, à fr. 1-50 la paire ; bretelles en 
gomme, la paire à 1 fr. ; belles brosses de table à fr. 1-75 lu 
pièce; id. à habits à fr. 1-25 , cosmétiques de toutes couleurs à 
55 centimes la piece; huile antique et de Macassar, le ILcon à 50 
cent.; assortiment de petits articles à 25 cent, la pièce; ciseaux 
fins, la paire à 75 centimes.

VENTE
d’une

PIÈCE DE TERRE,
fHKIJjsrnJÉÈ a jupille.

__ <
Mardi 31 Décembre 1859, à 10 heures du matin,

IL SERA PROCÉDÉ,
En vertu de jugement, au bureau de M. OPHOVEN, juge de 

paix du canton Nord et Est de la ville de Liège, rue derrière le 
Palais, par le ministère de Me LAMBINON, notaire à Liège, à 
la VENTE aux enchères publiques,

BELL« VENTE.
Le LUNDI 50 décembre 1839, à 10 heures,

I! sera procédé, a la requête et en la demeure de M. Mathieu 
GQUDMAN, au Bois-de-Breux, commune de Grivegnée, près 
de Liège , sous la direction et à lu recette de Me VARLET, no
taire à Soumagne, à la VENTE aux enchères publiques de :

SIX BEAUX ET BONS CHEVAUX DE TRAITS, de 6,7 
et 8 ans, avec leurs harnais en -très-bon état;

Un très-beau gros et solide CHARIOT avec essieos en fer et 
roues neuves, à jantes de 17 centimètres ;

Une grosse Charrette , une Moyenne, deux Tombereaux, une 
paire de Roues basses, de II centimètres , deux belles Poutres 
en chêne, Ferailles, etc., etc.

A six mois de crédit moyennant bonne canlion.

LUNDI 6 Janvier 1840, à 10 heures du iiidim,
le notaire BIAR vendra aux enchères, en son étude, place St- 
Paul , à Liège ,

1° Une Maison
avec jardin y contigu, située à Chènée près de l’église, et occu
pée par Beyne ;

Ê° Uae antre Maison
nouvellement restaurée, joignant à la précédente, aussi avec un 
jardin ;

8° Et une maison
comprenant deux habitations , située à Vaux-sous-Chevremont, 
occupée par Bailly.

On peut prendre connaissance des conditions de cette vente 
en l’étude dudit notaire.

SOCIÉTÉ ANONYME
tour

M ÏIMTO11 11 m
A LA MECANIQUE, établie a malines.

Le conseil d’administration a l’honneur d’informer MM. les ac
tionnaires que le onzième et dernier versement devra être effec
tué du 10 au 15 janvier prochain.

Ce versement ne sera pour chaque action que de soixante qua
torze francs vingt-sept centimes, déduction faite des intérêts 
sur les versemens déjà effectués, échus le trente-un décem
bre 1839.

Aux termes de l’art. 57 des statuts, les actions définitives se
ront délivrées lors du dernier paiement en échange des titres 
provisoires, savoir :

Chez M. Frédéric DE SAUVAGE, administrateur à Lié^e 
pour les actions émargées par lui lors du dixième versement ° et 
au siège de la so-ciété pour toutes les autres actions.

Malines, le 10 décembre 1839.
Par ordre du conseil, 

_________J- F- WESTRICK, gérant.
SIROP PËCTQBAL FÖ5tÏfÏaSt~

du docteur CHAUMONNOT pour la guérison des Rhumes Ca
tarrhes et des maladies de poitrine, une médaille dok a été ac
cordée à l’auteur. Dépositaires pharmaciens : Leboutte à Liém: 
Decat à Bruxelles, Obosinski à Louvain, Pestiaux à Florennes ’ 
Mathieu à Dinant, Frans Debast à Gand, Jourdain à Namur’ 
Fryson Vanoutrive à Ypres, Van Miert à Mons, Smout à Mali ’ 
nés, Dobbelaere à Cour Irai, BqssuI fils à Tournay.

d’une pièce de terre,
contenant 5 verges grandes, située en lieu dit Fond-Driveait, 
commune de Jupille, joignant à MM. de Thiriart, Dequinze et 
à un chemin d’aisance.

DR CONSEIL D’ADMINISTRATION
DE LA

SOCIÉTÉ
BSS MEMES ET FONDERIES BS ZIMG 

DE LA VIEILLE MONTAGNE,
A l’honnneur d’informer MM. les actionnaires que, conformé

ment à l’art. 14 des statuts, les intérêts des actions pour Tannée 
1859, seront payés à la Banque de Belgique le 10 janvier pro
chain et jours suivons.

Liège, le 20 décembre 1839.
Le directeur de la Société, 

LAMBELIN.

111©I

51 hectares 53 ares.
|29 » 87 »
28 » » »

11 » 93 »

4 » 56 »

î » » »

JEUDI 26 DÉCEMBRE 1839 , à midi précis, 
et le lendemain, à 10 heures,

Dans le sentier du sieur L. DELVAUX, sur Avroy,
ON VENDRA

UNE QUANTITÉ DES PLUS EXTRAORDINAIRE

________ __ "©tis,
savoir : une quantité extraordinaire de planches, quartiers , 
barreaux et feuillets, en chêne, de toute longueur, jusqu’à 14, 
15. 16,17 et 20 pieds, dont la majeure partie est fort sèche , 
propre à employer de suite; une très-grande quantité de hor- 
rons de chêne, de posselers, listragès, pièces de bois, terrases 
etwères; une quantité extraordinaire de belles planches ethor- 
rons de sapin du Nord et de planches et quartiers de hêtre; de 
planches et laites de bois blanc; horrons de frêne , de cerisier , 
d’orme, de bouleau et de poirier; plusieurs cents de rais, dou
ves et jantes; raies pour toit, et eheneaux en sapin, lattes à 
plafonner. Argent comptant.

à vendre de gré-à-gré
1° La Ferme de Julemont de
2. La Ferme de Thiernagant de
5. La Ferme de Longbroux de
Toutes les trois du eanton d’Au bel.
4. La Ferme de Dix-Bonniers de 

du canton de Herve.
5. Un petit corps de Ferme de 

à Mortier, canton de Dalhem.
6. Une bonne et solide Maison de cam

pagne avec jardin et prairie de 
environ, agréablement située sur le bord et près du passage de 
Meuse à Wandre.

S’adresser, lettres affranchies, au notaire GREGOIRE, à 
Dalhem. _____ ___________ ______________ _

Les Maux de Dents
Les plus aigus, sont calmés subitement par l’EAU du docteur 

O’MEARA qui détruit la carie et raffermit les gencives. Dépôt à 
Liège chez M. ALBERT, pharmacien, et à Venders, chez M, 
L. ETIENNE.
„..—% -

Le Sirop cle ïridace
ou extrait de laitue), préparé par ABBADIE, pharmacien àiPa- 
ris, guérit en peu de jours les Toux, Catarrhes , Rhumes et gé
néralement toutes les irritations de poitrine 'et de l’estomac. On 
délivre un prospectus gratis chez M. ALBERT, pharmacien à 
Liège, seul dépositaire.
LE MARDI 24 DÉCEMBRE 1839 , à 9 heures du matin ,

La commission des Hospices de Liège , exposera en loca
tion aux enchères , au local de ses séances, rue Féronstrée, 
à Liège , le droit d’exploitation

D’UNE CARRIERE ,
à pierrede taille, située à Lavoir, canton de Héron,

S’adresser pour les conditions à maître DUMONT , notaire , 
à Liège. * Il

MINISTÈRE DE L’mTÉPJEtra ET DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.

Université de Liège.
Le 50 DÉCEMBRE 1859, à 11 heures du matin^

Il sera procédé au local de l’Université, Sous l’approbation ul
térieure de M. le ministre de l’intérieur et des affaires étrangè
res, à l’adjudication publique par soumission et ensuite au ra
bais, des TRAVAUX en deux lots des RAYONS de la troisième 
salle de la Bibliothèque, des gradins de Tamphithéàlre et de 
l’estrade de la classe de médecine.

Les amateurs pourront prendre connaissance du cahier des 
charges et conditions, tons les jours de neuf heures du matin à 
deux heures de relevée, au bureau du soussigné à l’Université 
où ils déposeront leurs soumissions sur papier timbré et cache
tées. —- Liège, le 9 décembre 1839.

L’administrateur inspecteur de l’Université 4
D. ARNOULD. ;



Vente de Meubles
POÜH CAUSE DE DÉPART.

LUNDI 30 DECEMBRE 1839, à une heure de relevée, 
et jours suivans s'il y a lieu,

IL SEMA ’PROCÉDÉ,

«n l’étude et par le ministère de M° BIAR, notaire à Liège, 
place Saint-Paul, N. 62,

Ä LA VENTE

D'UN BON MOBILIER,
consistant: en Garderobes, Commodes, Secrétaires, Tables, 
Chaises, canapés ,1e tout en chêne, miroirs, une horloge , avec 

sa caisse, Couver turcs de lit,'batterie de cuisine, grande quan
tité de beaux et b on linges de table, etc., etc.

ARGENT COMPTANT.

Vente de Meubles,
PAR SUITE DE DÉCÈS.

MARDI 31 de ce mois , à 9 heures ,
IL SERA PROCÉDÉ ,

au N. 44-259, rue devant la Madelaine , en cette ville ,
A LA TENTE PUBLIQUE

DES

MEUBLES ET EFFETS
delà succession dé Mlle. M. O. JACOBY ; parmi lesquels se 
trouvent Garderobes , Commodes, Fauteuils, Pendule, Hor
loge , Linges, Tins, etc., etc.

Le lundi 23 décembre courant , à 11 heures, M° DUSART, 
notaire, VENDRA aux enchères, en son étude, rue Férons- 
trée :

1° Une MAISON, avec FORGÉ, faubourg Vivegnis, cotée 410, 
joignant à Wéfy et à l’épouse Mordan.

2° El deux pièces de VIGNES, et un petit jardin au bas, 
le tout contigu, situé même faubourg, contenant 4 verges 
grandes 15 petites, joignant à MM. Vanztiylen, Dupont-Fa- 
bry, Lovinfosse et Lambert Chaumont.

S’adresser audit notaire DUSART.

LE LUNDI, 50 DECEMBRE 1839, à 10 heures du matin,
M° WASSEIGE, notaire à Liège, vendra aux enchères, 

devant M. CHGKIER, juge-de-paix des cantons sud et ouest 
de la ville de Liège , en son bureau, rue d’Amay,

LES

IMMEUBLES,
DONT LA DÉSIGNATION SUIT, SAVOIR :

1er lot.
UNE MAISON DE COMMERCE, sise à Liège, rue Tour

nant St.-Hubert , cotée 674 ancien et 23 nouveau, portant 
renseigne du Maillet d’Or, avec grande boutique et deux comp
toirs, place à manger et cuisine , au rez-de-chaussée ; cham
bres et greniers aux étages, cour,pompe, citerne à eau de pluie, 
paxhuse , cave , et solderais!, joignant d’un côté à M. La- 
valeye , d’un autre à M. Hoche , par derrière au deuxième lot, 
et par devant à la rue.

2me. lot.
UNE AUTRE MAISON ET DÉPENDANCES , sise à Liège, 

rue Mont-St.-Martin, cotée 654ancien et 20 nouveau, joignant 
d’un coté à M. Lavalleye, d’un autre à M. Decharneux, par de
vant à la rue . et par derrière au lor lot.

Ces IMMEUBLES après avoir été vendus séparément seront 
ensuite réunis en seul lot.

Les adjudicataires auront de très-grandes facilités pour le 
payement du prix.

S’adresser au bureau de M. le juge-de-paix, ou audit notaire, 
pour connaître les conditions.

Mardi 81 de ce mois,
A 10 HEURES,

Le notaire PAQUE, adjugera en son étude , rue Souverain- 
Pont, a Liège, sur la mise a prix de 1600 frs.

UNE

pièce de howblonnière
et TERRE de 26 ares 15 centiares , (6 verges) , située en 
Droixhe, lieu dit Elveau, commune de Jupille joignant aux 
époux Médré-Neuray.

COUR !PM»PKL DE LIEGE.-

Les commissaires soussignés, conseillers en la cour d’appel 
de Liège , invitent les sieurs Noël et Laurent BOURGUIGNON, 
frères et Paul CASTERM ANS,demeurant à Liège, ainsi que leurs 
créanciers, à comparaître dans la salle du conseil de la première 
chambre civile de la cour, le mardi 31 décembre 1839, à trois 
heures de relevée, pour; être entendus dans leurs observations 
™™^mande de sill’sisi adressée à Sa Majesté, par les dits 
BOURGUIGNON et CASTÈRMÂNS, et déposée au greffe de 
la cour, où les intéressés pourront en prendre communication.

La présente ordonance sera insérée dans les journaux de 
Liege, a trois reprises de huit jours en huit jours.

Fait à Liège, le neuf décembre 1859.
• (Signés) T BONUS, STAS.

OUVERTURE

d’un deuxième cours
DE

T«Hti 'i m

ET

DE LANGUE ALLEMANDE.

MWTF Q professeur de Langue Allemande et de 
. Il Luu , Comptabilité commerciale , ouvrira le 

26décembrecourant, un DEUXIEME COURS DE COMMERCE 
et de LANGUE ALLEMANDE. —- Les leçons de ce cours se 
donneront, ainsi que celles du premier, dont le second mois 
commencera le 20, TOUS LES SOIRS et trois fois par semaine 
pour chaque cours; savoir : lés Lundi ; Mercredi et Vendredi 
pour le cours primitif , de 6 1|2 à 7 1 ]2 heures, et le nouveau 
cours de 5 à 6 heures, pour le COMMERCE, qui comprend la 
Tenue des Livres en parties simple et. double, la Correspon
dance , les Changes, etc, ; et les Mardi , Jeudi et Samedi, aux 
mêmes heures, pour la LANGUE ALLEMANDE, enseignée, 
ainsi que le Commerce, d’après les methodes promettant les’ 
progrès les plus rapides, et. à la fois , par principes et PAR 
LA CONVERSATION.

PRIX DES DEUX COURS RÉUNIS : 10 FRANCS par mois 
UN SEUL COURS : 6 FRANCS » »
On s’inscrit pour l’un et l’autre cours de 2 lj2 à 3 1]2 heures 

de l’après-dîner, chez le professeur, PIED DE PIERREUSE 
n. 12, ancienne maison Dèponthière. ’

Le LUNDI 6 JANVIER 1840, à 10 heures,
M0 DUSART, notaire à Liège, VENDRA aux enchères, de

vant M. le juge-de-paix des cantons Nord et Est de cette ville 
en son bureau , rue Neuve, derrière le Palais

les immeubles et rentes
Dont la désignation suit, savoir :

1er. lot. — Une PIECE DE TERRE de onzs verges grandes 
environ, située devant Hauregard, commune de la Reid, déte
nue par Dieudonné Crahay.

2me. lot. — Une PIEGE DETERRE, contenant neuf verges 
grandes onze petites, située en Haute-Droixhe, commune de 
Grivegnée, détenue par les frères et sœurs Dolne.

orne. lot. —Une RENTE de quatre setiers d’épeautre, dùe 
parla veuve Laurent Cornet et ses enfans, de Grâce-Monlegnée.

4me. lot. — La moitié 1. d’une rente de huit muids d’épeau
tre, et 2. d’une de 12 fr. 15 c., dues par Louis Donville, chef de 
division au gouvernement provincial.

5me. lot. Une RENTE de dix setiers d’épeautre, due par Si
mon-Joseph Wegrin , d'Oleppe, et consors.

S’adresser au bureau de M. le juge-de-paix, ou audit notaire, 
pour connaître les conditions.

MINISTÈRE DES FINANCES,«

DE

L’ENREGISTREMENT DES DOMAINES ET DES FORÊTS.

DIRECTION DE LIEGE.

ADJUDICATION
DES

Droits de Navigation
A PERCEVOIR SUR LA MEUSE PENDANT L’ANNÉE 1840.

Il sera procédé le JEUDI 26 décembre 1839, à 11 heuresdu 
matin, à l’hôte! du gouvernement provincial à Liège, devant M. 
le gouverneur, en présence de M. l’ingénieur en chef des ponts 
et chaussées et du directeur de l'enregistrement, des domaines 
et forêts, à l’adjudication pour le terme d une année à commen
cer le 1er. janvier 1840, des droits de navigation à percevoir sur 
la Meuse, aux bureaux de Huy , Fragnée et Lixhe.

Elle aura lieu au rabais; d’abord pour les trois bureaux réunis 
et ensuite en détail pour chaque bureau ; l’adjudication la plus 
favorable prévaudra.

Le cahier des charges et conditie ns est déposé au gouverne
ment provincial, dans les bureaux u) M. l’ingénieur en chef des 
ponts et chaussées, du directeur de l’ei.régistrement et des do
maines, et des receveurs des domaines delà province, où on 
peut en prendre connaissance.

A Liège, le 18 décembre 1859.
Le directeur de l’enrégistrement de domaines et forêts

BURNAY.

PROVINCE DE LIEGE.

AVIS
JEUDI 26 décembre 1859, à neuf heures du matin,

il sera procédé à l’hôtel du gouvernement à Liège , pardev'ant 
M. le gouverneur de cette province ou son délégué, à l'adjudica
tion aux enchères et à l’extinction des feux, de la

PERCEPTION
DU

droit de Navigation
aux bureaux établis ci-après, savoir :

1° A Chênée sur la Vesdre.
2° ADouxflamme, sur TEmblève.
Le cahier des charges est déposé à l’Hôtel du Gouvernement à 

Liège, et dans les bureaux des commissaires d’arrondissement 
de Huy et Liège.

Liège , le 19 décembre 1859.

Sous Presse :
i* m

IMPRIMEUR DE L’EVÊCHÉ A LIÈGE.

’ mâmim
DES TRAIS PRINCIPES

SUR

PRIMAIRS et SECOND AïrI, 

CONSIDÉRÉE DANS SES RAPPORTS AVEC LA RELIGION
PAR MONSEIGNEUR l’ÉVÈQUE DE LIEGE.

(Cet ouvrage sera divisé en trois parties : la première paraîtra 
sous peu de jours.)

A LOUER dès maintenant une MAISON, place St.-Paul 
n° 56 (ancien), pouvant très-bien se diviser en deux habitations 
nouvellement restaurées, ayant caves très-vastes, beaux gre
niers, une 20°de chambres dont cinq fort grandes, pompes et 
deux caves.

S'adresser à la maison joignante n° 55, de neufs onze heures 
-du matin.

CHEMIN DE FER. — heures de départ.
DE_ LIEGE (Ans) : Pour Bruxelles , Anvers , Sl-Trond , 9 h. 10 m. du ,n ef 

5 h. 15 ni. de rel. (.Ire. cl.) . midi 45 m., convoi de marchandises nour 
Bruxelles et Anvers. — Gand, 9 h. 10 du m. (Ire. ci. )

DE BRUXELLES : Pour Liège, et Sl-Trond 8 h. 30 m. du m. et 4 h de rel- 
(Ire. cl.) — Liège [marchandises], 11 h. du m. —Anvers, 7 h. 30 ni du m 
(2e cl.) 8 h. 30, 1! h. 15 du m.: (Ire. cl.)2 h. de rel.- (2e. c! ) 4 h eUÏ 
h. id.(Ire. cl.) —Garni, 8 h. 'II h. 50 du m. 3 h. 15 et 4 h. 15 de rel. (1er 
cl.) —Ostende, 8 h. du m. et 3 h. 15 de rel. (Ire. cl.)—Louvain lfh 15
du m. (Ire. CL) Courtray, 8. h. du m. et 5 h. 15 de r. (Ire. ci 1__Tir
lemont 6 h. 50 du s. (ire. ci.)

D’ANVERS : Pour Liège, et Sl-Trond 8 h. 20 du m. et 4 h. de r (Ire cl 1 
Liège [marchandises] 11 du m. — Bruxelles, 7 h. 45 du m (2e cil s 
h. 20, 10 h. 45 (id.), (1re. cl.) 2h. de r. (2e. cl.), 3 h. et 4 h. id (ire cl) 

DE GAND Pour Liège, 7 h. du m. ( le. classe ) 2 h 30 de rel. (Ire ' id l 
- Bruxelles,et Anvers , 7 h. du ni. (2e. cl.) 9 h. 50 du m. (Ire,.cl) ï 
h. o0 (2e. cl.), et 4 h. 45 de rel. (Ire. cl ), ’

D’OSTENDE : Pour Gand, Bruxelles et Anvers , 7 h. 15 du m. et 2 h 50 de 
rel (1re. cl.) - Louvain 7 h. 15dum.(id.) —Tirlemont, 2 h.30 der id 

DE TIRLEMONT : P^ Liège et St-Trond , 10 h. 20 du m. et 5 h. 50 dit s 
C1” .classe), — Bruxelles et Anvers, 6 h. 45 du m. (2» cl.) 10 h. 20 id. e 

15 de re|du S‘ C*d " Ll^6e> Bruxelles et Anvers, (marchandises) 2 h

DE COURTRAY : Pr Bruxelles , Anvers, Gand , Ostende, Louvain et Tirle
mont, 8 h. 15 du m, et 3 h. 15 de i*. (IrsjclasseL.

DE ST.-TROND : Pr Liège, 10 h. 40 du m. et 5 h. 45 de r. (1 cl.) —Bruxel
les et Anvers, 9 h. 50 du m. et 3 h. 45 de r. (1™ cl.) Gand, 9 h. 50 du m.

5 p. c.....................
4 p. c.....................

80 50
102 -

5 p. c..................... 111 95
Act. de la Banque. 2987 50
Ob.de la v. de Par. 1277 ÜO
Emp. belge. . . . 101 5|4
Soc. générale. . . --  i
B. de Beig.............. 850

BOURSES.
PARIS, LE 19 DÉCEMBRE.

Mutualité...............
Act Réunies.. . . 
B. c. d’Anvers. . . 
Dette active. . . .
Passive..................
Emp. romain . . .
Naples....................
Empr. port.3 p. c.

25 1|8 
G 1(4 

101 1|2 
101 40 
23 1[2

AMSTERDAM, LE 19 DÉCEMBRE.
Dette active. . . . 52 1(16 Bsp'ajjiiev Ardoin. 22 1(2
5 p. c.................... 98 1(4 D. diff. 1850. . . . _
Billet de chàng. . 24 ■> » 1835 . . . _
Synd. d'am. . . . 92 3(4 » « Passive. . .

» 5 1(2 »(o . . 77 Portugal. E. 5 ®p —
Soc. de Commerce 167 1[8 Naples. Cert. Fai. _
Ch. de fer. d’Amst. — Russe. H.et Comp. 104 1(2

» de Rotterdam. — » —1829. 104 5(8
Prusse L. 1832. . — » C. c. Hope.
Autriche. Métal). — » liis. gr. liv. _
Brésil. Emp. . . . 73 1|2 Pologne. L. 500 fl. —-

ANVERS, LE 20 DÉCEMBRE.
Anvers. Dette act.

» Dette diff. 
Emp. de 48 milli.

» de 50 milli. 
Hollande.Det. act.

Rente rem. 
Autriche. Métalliq 
Lots de fl. 250. . . 

» fl.250. . .
» fl. 500. . . 

Polog. Lots fl. 500 
» » fl. 500

Brésil. E. L. 1834. 
Espagne. Ardoin. 
Dette pasive 1854.

» différée. . , 
Danemarc. E. Not. 

Dito à L. . .

105 1(4 P Prusse. Em. àflerl.
50 1(2 A Naples. Cert. Fal.

100 5(8 Et. R. Levée 1852;
92 1)4 Cert. à A. 1834. .

CHANGES
107 3(4 P
454 A Amsterd. C. jours
356 À Id. 2 mois.
868 et P Rotterd. C. jours.
124 P Id. 2 móts
137 3(4 Paris. C. jours.
73 1(2 Id. 2 mois
22 1(4 P Londres. C. jours.
— Id. 2 mois
— Francfort. C. jours
96 Id. 5 mois
74 P Bruxelles et Gand.

124
'96
101 1(2 et 
100 5(4

1(4 p.

1(4 p.

.pair.
S 1.8 Oio P- 
39(11 1(2 
59|G 
56 3|1G 
55 3 [4 
1[4 Olo

BRUXELLES, LE 20 DÉCEMBRE.
Dette active 2 1(2 53 1(2 Brasseries.............. .
Emp. Rotshchild. 100 7(8 P Tapis......................
Fin courant. . . . — Fer d’Ougrée. . . __
Emp. de 30 mill. . 92 1|2 et A Mutualité. . . . 103
Id. de 37 mil. . 70 1(4 P S. C. Bruges. . . .

Emp de 1832 (4). 95 P Monceaux.............. _.
Act de la Soc. G. 735 . A Act. Réunies.. . . 58
Emp. de Paris. . . — Borinage................
S. de Comm. de c. 114 P Huuyoux................ _
B. de Belgique. . 78 A Papeterie............... _
C. de S. et Oise. . 85 A Lits de Fer. . . . - .
Hauts-Fourneaux. 90 P H.-F. Luxembourg _
Banque Foncière. 85 1 [2 A Civile...................... _
Idem....................... —
Flenu...................... — Ch. de Fer de Col.
Hornu..................... 105 A Ch. de B., M.elB.
Sclessin................. —
Soc. Nationale. . 89 P Holl. Dette active.
Levant du Flenu. - Losrenten inscrit. _
Ougrée.................... -- - Autriche. Métalliq _
Sars-Longscham. Naples. C. Falcon. ' _
Chemin de Fer. , •— Espagne. Ardoin. 22 î|8
Vennes................... i-- Fin courant. . . . 22 1[2 d. 1
St-Léonard. . . . — Prime à 1 mois. .
Chatelineau. . . . — Différée de 1831, __
Verreries. .. . . . — Idem de 1834. . . _.

.Betteraves. .... ---. Passives................. _
Verier, de Char). — Brésil. E. de Roth. ___
L’Espérance. ... — Rome. E. de 1834. —

VIENNE , LE 12 DÉCEMBRE.
Métalliques 5 p. c., 107 7[8. — Actions.de la Banque 1670.

Imprimerie de J. B. Nossent, rue du Pot-d’Or, n. 622, à liège.
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